
SOUFFRANCE AU TRAVAIL 
Le rôle des acteurs de prévention

dans l’entreprise
Quelle coopération construire ?

Les Journées 
LAMY de l'actualité

Mardi 20 mars 2012
de 9h00 à 17h30
Pavillon Dauphine,
Paris 16ème



Avec la participation de : 

Vincent CARON, 
Avocat associé, Directeur du département
Santé et Sécurité au Travail, Fidal

Jean-Nicolas MOREAU, 
Consultant spécialiste des stratégies
sociales, de la prévention des risques 
santé au travail et de la gestion de crise,
directeur du Cabinet RES-EURO Conseil

Marie PEZE, 
Docteur en psychologie, Psychanalyste,
Expert près la cour d’appel de Versailles

Marianne RICHARD-MOLARD, 
Directrice du travail, chargée de mission 
au sein de la cellule risques psychosociaux,
Direction générale du travail, Ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Santé

Nicolas SANDRET, 
Médecin du travail

Pierre-Yves VERKINDT,
Professeur à l’Université Paris I

Les débats seront animés par :

Aurélia DEJEAN DE LA BÂTIE,
Directrice des ouvrages Lamy en santé
sécurité au travail

SOUFFRANCE AU TRAVAIL 
Le rôle des acteurs de prévention dans l’entreprise
Quelle coopération construire ?

Mardi 20 mars 2012 
de 9h00 à 17h30
Pavillon Dauphine - Place du Maréchal de Lattre de Tassigny, 75016 Paris

A
Aujourd’hui, les risques psychosociaux
sont une réalité que l’entreprise ne peut
plus ignorer. 

Stress excessif, harcèlement moral, violence,
suicide au travail, autant de risques dont le coût
tant humain qu’économique pèse lourdement
sur l’entreprise. 

La loi de modernisation sociale de 2002 a mis
la pluridisciplinarité au cœur de la politique
de prévention des risques. En pratique, qu’en
est-il ? Quel rôle jouent les différents acteurs
(employeur, médecin du travail, CHSCT,
experts…). Peut-on réellement établir une
coopération efficace ? Comment gérer une
situation de crise et développer une véritable
culture de prévention à chaque échelon de
l’entreprise ?

Lamy vous propose d’établir une méthodologie
commune respectant les règles de métier de
chacun. 



P R O G R A M M E
8h30 - 9h00

9h00 - 12h45

Accueil des participants
Service du petit-déjeuner

LE CADRE JURIDIQUE 
ET LES ÉVOLUTIONS RÉCENTES
Obligation de sécurité de résultat : 
où en est-on ?

LA SANTÉ AU TRAVAIL : 
DE LA RESPONSABILITÉ 
INDIVIDUELLE DE L’EMPLOYEUR 
À UN ENJEU DE DIALOGUE SOCIAL
Comment associer les partenaires sociaux ?

QUELLES ACTIONS ENGAGER 
POUR RÉPONDRE A L’OBLIGATION 
DE PROTECTION DE LA SANTÉ 
MENTALE ?
Les outils juridiques 
(délégation de pouvoirs …)

Le rôle du management 

RPS et document unique 

REPÉRAGE DES TABLEAUX CLINIQUES
DE SOUFFRANCE AU TRAVAIL 
La centralité du travail dans la préservation
de la santé psychique

Les nouvelles pathologies du travail : 
les pathologies de surcharges

Les pratiques de management pathogènes

QUELS OUTILS ET QUELS ACTEURS
POUR LE REPÉRAGE ET L'ACTION ?
Le rôle du médecin du travail

Prévention et gestion de crise

12h45 - 14h00

Déjeuner

14h00 - 17h30

QUELLE MÉTHODOLOGIE COMMUNE
RESPECTANT LES RÈGLES DE MÉTIER
DE CHACUN ?

ÉTUDE DE CAS : 
Projection du documentaire "la chaîne 
du silence" 

Travail d'analyse du cas en sous-groupe

Restitution et séance de questions-réponses

SYNTHÈSE ET CONCLUSION

Bulletin d’inscription 
au dos du dépliant



Bulletin D’INSCRIPTION
NOMBRE DE PLACES LIMITÉ

réservez dès aujourd'hui 

votre place par fax au 

01 76 73 48 98

Merci de retourner ce bulletin et votre règlement à l'ordre 
de Wolters Kluwer France SAS à notre Service Clients :
LAMY FORMATION - Case Postale 410 - Wolters Kluwer France
1, rue Eugène et Armand Peugeot - 92856 Rueil-Malmaison cedex

Fax : 01 76 73 48 98 - E-mail : lamy.formation@lamy.fr

❑ Oui, je souhaite m'inscrire à la Journée Lamy 
de l’actualité du mardi 20 mars 2012 sur le thème “
SOUFFRANCE AU TRAVAIL, Le rôle des acteurs 
de prévention dans l’entreprise”. 
Au prix de 880 € HT, soit 1 052,48 € TTC.
Les frais de participation comprennent le déjeuner pris en commun 
et le dossier de documentation.

Si vous ne pouvez pas participer à cette conférence, nous
vous rappelons que vous pouvez commander le DOSSIER
DE DOCUMENTATION remis aux participants.
❑ Je souhaite recevoir ce DOSSIER DE DOCUMENTATION. 

Il me sera adressé à l’issue de la conférence. 
Tarif : 310 €HT - 370,76 €TTC (TVA 19,6%)

Convention de formation : numéro de déclaration d’activité N° 11921555992.

Wolters Kluwer France SAS au capital de 300 000 000 €
TVA FR 55 480 081 306 - SIREN 480 081 306 RCS Nanterre

À réception de votre bulletin de participation, une confirmation et une convention 
de formation vous seront adressées par retour de courrier. A l’issue de la formation, 
une attestation de présence et la facture correspondante vous seront délivrées. 
Pour être prises en compte, les annulations d’inscription doivent nous être 
communiquées par écrit au plus tard le 10 mars 2012. A défaut la formation 
sera facturée intégralement.

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, 
vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression 
des données vous concernant. Pour toute demande, adressez-vous à : 
WOLTERS KLUWER FRANCE SAS Direction Commerciale - Case Postale 406 - 1, rue Eugène et Armand Peugeot - 92856 RUEIL-MALMAISON CEDEX

SOUFFRANCE AU TRAVAIL
Le rôle des acteurs de prévention

dans l’entreprise
Quelle coopération construire ?

Mardi 20 mars 2012 de 9h00 à 17h30
Pavillon Dauphine

Place du Maréchal de Lattre de Tassigny, 
75016 Paris

MME MLLE M.

Raison sociale :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Nom :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Prénom :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Fonction :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Adresse :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Code Postal :

Ville :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Tél. : 

Fax : 

E-mail :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

(Pour toutes inscriptions facturées à un OPCA
ou tout autre organisme collecteur, un accord
de prise en charge écrit doit nous parvenir
avant la date de la conférence.)

Cachet et signature obligatoires

La signature du présent bon de commande emporte
adhésion des CGV dont le client reconnait avoir pris
connaissance sur notre site : www.wkf.fr
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Fait à :  - - - - - - - - - - - - - Le  - - - - - - - - - - - - - - -

002620 060

Facture à établir précisément à :

Numéro client : yllllllly

Raison sociale :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Service ou contact :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Adresse :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Code Postal :

Ville :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -


